
Taxe d’apprentissage 2024

Choisissez notre savoir-faire
Investissez pour vos futurs 

collaborateurs



L’université
Paris-Est Créteil, 

partenaire
formateur

L’URSSAF et la MSA collectent 
directement auprès des employeurs le 
solde de la taxe d'apprentissage, en une 
seule fois, via la Déclaration Sociale 
Nominative d’avril 2024 exigible avant le 
5 Mai pour les entreprises de plus de 50 
salariés ou le 15 mai pour les autres. 
Les montants collectés sont reversés à la 
Caisse des Dépôts et Consignations. 
Grâce à vos choix, la Caisse des Dépôts 
et Consignations flèche aux 
établissements bénéficiaires, les 
montants attribués.

Le versement est à effectuer sur la 
plateforme SOLTéA

Étape 1 : Connectez-vous du 27 Mai au 7 Septembre 2024
avec vos identifiants Net-Entreprises sur 
SOLTéA : www.soltea.gouv.fr

Étape 2 : Répartissez en pourcentage vos contributions.

Étape 3 : Sélectionnez l’UAI de l’UFR SESS – STAPS

Notre code UAI : 0941482A

Étape 4 : Validez et enregistrez vos contributions.

https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/contributions-de-formation-profe/la-taxe-dapprentissage-part-prin.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/declarer-et-payer/quand/la-date-de-declaration.html
https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/soltea-plateforme-employeurs-solde-taxe-apprentissage
https://www.net-entreprises.fr/
https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/soltea-plateforme-employeurs-solde-taxe-apprentissage


L’UFR des Sciences de l’Éducation, des Sciences Sociales et des
Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives
(SESS-STAPS) est habilitée à percevoir la taxe d’apprentissage 
(0,68 % de la masse salariale) composée de la part principale de 
0,59 % destinée au financement des formations en 
apprentissage et du solde de 0,09 % destiné au soutien des 
formations initiales.

L’UFR SESS-STAPS suit la constante
évolution des technologies et du monde
de l’entreprise, nous construisons nos
formations en les orientant vers des
qualifications professionnelles 
reconnues
et inscrites au Répertoire National et
Certification Professionnelles - RNCP.

La taxe
d’apprentissage

le bénéficiaire

est une taxe obligatoire
dont vous pouvez choisir



Nos formations
pour vos futurs

collaborateurs

SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES

DEUST 
Métiers de la forme
1e et 2e année

LICENCE
Mention sciences de l’éducation :
Parcours : intervention sociale, 
insertion, formation
Parcours : éducation et enseignement
Parcours : travail social
Parcours : préparatoire au
professorat des écoles

Mentions : 
STAPS - Education et motricité
STAPS - Entrainement sportif

MASTER
Mention sciences de l’éducation :
Parcours : animation et éducation 
populaire
Parcours : expertise, ingénierie, 
projets internationaux
Parcours : insertion, formation
Parcours : intervention sociale

DROIT ECONOMIE GESTION

LICENCE
Mention 
STAPS - management du sport 

SCIENCES, TECHNOLOGIE, 
SANTÉ : 

LICENCE
Mention STAPS - Activité physique 
adaptée et santé 

MASTER 
Mentions : 

STAPS - Entraînement et 
optimisation
de la performance sportive
Parcours : analyste de la 
performance (vidéo analyste et 
statisticien)
Parcours : accompagnement de la 
performance (préparation mentale)

STAPS - Activité physique adaptée 
et santé


